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Comité de Direction 
Procès-verbal du Mardi 09 Juin 2026 

A Mons en Baroeul 
 
 
 
Présidence : BACHIRI Chakib 
 
Présents : Mmes CORNIL Sylvie – HOUVENAGEL Sophie – SERGHERAERT Sonia – MM ABDELHAK 
Belkacem – CLAUS Karim – DEBRUYNE Laurent – DECOUDUN Éric – DELBEKE Eric – GACEM Mohamed – 
LAFORGE Luc – MONTAGNE Geoffray 
 
Excusés : Mmes BALBO Emilie - MM. DECOSTER Jonathan - VANPARYS Léa - Anthony HERBAUT - 
VERDOUCQ Vincent - CARPENTIER Julien - DEBONNE Gérard 
 
Assiste : M Thierry HOCQUAUX 
 
 
En préambule de la réunion, Chakib BACHIRI Président du District des Flandres et l’ensemble des 
membres du Comité de Direction adresse ses félicitations à Sophie HOUVENAGEL pour l’annonce de son 
mariage. 
 
Le Président du District et l’ensemble des membres du Comité de Direction présentent leurs sincères 
condoléances à Anthony HERBAUT suite au décès de son père ainsi qu’à la famille de Dominique 
CHRETIEN et au corps arbitral à la suite du décès de Dominique CHRETIEN. 
 
I/ Approbation des PV du Comité de Direction  
 

Le Président rappelle la validation du procès-verbal à l’unanimité par la réunion du comité de direction 
du 12 mai 2026 publié sur le site Internet du District en date du 22 mai 2026. 

 
II/ Informations fédérales 
 
Enveloppe ANS 2026 :  
Sur les 15 dossiers présentés, 9 dossiers ont été refusés ne respectant pas les critères du cahier des 

charges de l’ANS. 
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Journée des Bénévoles à Paris les 22 et 23 mai 2026 – Finale Coupe de France Masculin : 

L’événement a rencontré un vif succès auprès des bénévoles invités. Les participants ont 
particulièrement apprécié cette initiative, renforcée par la victoire du RC Lens lors de la finale. Cette 
action a contribué à valoriser l’engagement des bénévoles et à renforcer la cohésion au sein du réseau. 
 
III/ Informations District 
 
Assemblée Consultative du 09 juin 2026 à Mons en Baroeul :  
Le Président indique que la réunion de l’Assemblée consultative des clubs du District des Flandres s’est 
tenue ce mardi 09 juin 2026 à Mons-en-Barœul. Elle a permis d’examiner les voeux reçus de la part des 
clubs en préparation de l’Assemblée générale prévue le 27 juin 2026. 
 
Assemblée Générale du District du 27 Juin 2026 à Lille :  

Le Président présente l’ordre du jour de l’Assemblée Générale de la Ligue du 27 juin 2026 : 
 
1. Ouverture de l'Assemblée Générale 
2. Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale du 08 novembre 2025 à Hoymille 
3. Présentation des projets et actions du District 
4. Modifications des Règlements Généraux et étude des vœux 
5. Présentation du budget prévisionnel 2026-2027 
6. Clôture de l'Assemblée Générale 
 

L’ordre du jour est validé à l’unanimité par le comité de direction. 

 
Le Comité de Direction prend également connaissance des vœux déposés par les clubs qui seront 

examinés lors de l’assemblée générale du 27 juin 2026. 

 
Le Comité de Direction prend connaissance du barème disciplinaire (joint en annexe dudit procès-

verbal). 

 

Le Comité de Direction acte le barème disciplinaire pour la saison 2026-2027. 

 
Réunions FAL : 

Quatre réunions seront organisées par Corentin CUISINIER sur la thématique annoncée aux dates 
suivantes : 
- lundi 15/06/2026 
- mercredi 17/06/2026 
- jeudi 18//06/2026 
- vendredi 19/06/2026 
 
Ce dispositif sera mis en place dans les clubs à compter de la nouvelle saison. 
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Réunion sur la pratique féminine : 

Le comité de direction est informé que 38 clubs ont été ciblés pour les accompagner dans leur 
démarche de développement de la pratique féminine. Des réunions organisées par la LFHF en 
collaboration avec l’équipe technique du District seront mises en visioconférence. 
 
Soirée des Bénévoles LFHF du 20 juin 2026 : 

Une modification a été apportée sur les noms des bénévoles retenus et qui seront mis à l’honneur le 
20 juin 2026 par la LFHF. Mme Laurence HEMBERT sera remplacée par Mme Sophie HOUVENAGHEL. 
 
IV/Point sur les compétitions 
 
Finales Coupe des Flandres 

Le cahier des charges a été validé pour l’organisation de l’action à Croix les 20 et 21 juin 2026. 

Concernant la billetterie, deux invitations seront attribuées par arbitre. 

 

V/Point arbitrage 
Suite à l’intervention de Laurent DEBRUYNE, l’avenir de la CDA sera abordé lors de la nouvelle saison. 
 
VI/ Point RH et financier 
 
Le Trésorier Général évoque le projet de budget prévisionnel pour la saison 2026/2027. 

 

Ce budget a été conçu en adéquation avec l'exercice écoulé et tient compte de la situation financière 

actuelle de la Ligue. Il est également en lien direct avec le plan de développement de la LFHF, visant à 

accompagner la croissance et les projets à venir du District. 

 

Après présentation, le District valide ce projet de budget, confirmant ainsi son adéquation avec les 

priorités stratégiques et le bon équilibre financier de l'organisation. 

 

Le Comité de Direction acte la présentation du budget prévisionnel 2026/2027 présenté. 

VII/ Divers 
 
Prochaine réunion : 
Sur convocation.  
 
 
La Secrétaire Générale                    Le Président 
     Sylvie CORNIL                   Chakib BACHIR 
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ANNEXE 
BAREME DISCIPLINAIRE 
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Barème disciplinaire 
 
Préambule 
1. Les généralités 
 
Le présent barème énonce, à titre indicatif, les sanctions disciplinaires encourues par toute personne 
physique assujettie au pouvoir disciplinaire de la Fédération (tel que défini à l’article 2 du Règlement 
disciplinaire), reconnue coupable de l’une ou de plusieurs infractions qu’il définit. 
 
Ce barème est un barème régional et s’applique sur tout le territoire de la Ligue de Football des Hauts 
de France, et est aggravé suite au plan « STOP VIOLENCE » voté en AG en date du 31 mai 2025. En 
revanche, la fixation et l’application des amendes relèvent de la compétence propre de chaque entité 
(Ligue et Districts). 
 
Les sanctions édictées par le présent barème seront prononcées, dans le respect des procédures 
énoncées par le Règlement disciplinaire adopté en application des dispositions de l’article L. 131-8 et R. 
131-3 et suivants du Code du Sport. 
 
Ce barème expose des infractions et leur sanction de référence, mais n’est toutefois pas exhaustif. 
Lorsqu’une infraction visée au présent barème a été commise entre le coup d’envoi et le coup de sifflet 
final de l’arbitre (mi-temps comprise), elle doit être retenue comme ayant eu lieu au cours de la 
rencontre. 
 
Des agissements visant une personne y sont réprimés, mais il va de soi que ceux visant son ou ses biens 
le sont également. 
 
Le genre masculin y est utilisé, mais il va de soi que les deux sexes sont concernés. 

 
2. Les officiels 
 
La notion d’« officiel » lors d’une rencontre est définie à l’article 128 des Règlements Généraux. 
Conformément aux dispositions de l’article L. 223-2 du Code du Sport portant diverses dispositions 
relatives aux arbitres, il est rappelé que : 
 
« Les arbitres et juges sont considérés comme chargés d’une mission de service public au sens des 
articles 221-4, 222-3, 222-8, 222-10, 222-12, 222-13 et 433-3 du Code Pénal et les atteintes dont ils 
peuvent être les victimes dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leur mission sont réprimées par 
des peines aggravées par ces articles ». 
Par ailleurs, lorsqu’un officiel se rend coupable de l’une des infractions visées à partir de l’article 4 du 
présent barème, il s’expose aux sanctions prévues pour un entraîneur, éducateur, dirigeant et personnel 
médical, lesquelles sont aggravées eu égard à sa fonction. 
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3. Les supports de communication 
 
Les sanctions de référence prévues aux articles 4 à 9 du présent barème s’appliquent lorsque les 
infractions qu’elles répriment sont commises par le biais de tout support de communication, y compris 
les réseaux sociaux. 
 
Si l’infraction revêt un caractère public, lequel peut être retenu si les faits dont il est question ont été 
accessibles à un large public (voire non limité), inconnu (non identifié) et/ou imprévisible (sans lien étroit 
entre les personnes le constituant), cela constitue une circonstance aggravante. 

 
4. Les sanctions 
 
Les suspensions prévues audit barème sont fermes et peuvent être, selon le cas d’espèce, prononcées 
en nombre de matchs ou à temps par les organes disciplinaires. 
 
Lorsqu’elles s’appliquent à un licencié exclu, les sanctions de référence prévues au présent barème 
comprennent le match automatique. 
 
Selon les circonstances que l’organe disciplinaire apprécie souverainement, ces sanctions sont 
susceptibles d’être : 

• Diminuées ou augmentées, 

• Assorties en tout ou partie du sursis (en dehors de celles visées à l’article 1 du présent barème), 

• Accompagnées d’une amende dont il fixe le montant. 

 
Barème de référence 
 
Conformément aux dispositions de la Loi 5 du Jeu édictée par l’International Board, l’arbitre du match a 
la faculté d’avertir ou d’exclure (présentation du carton jaune ou rouge), à l’issue de la rencontre (après 
le coup de sifflet final), tout licencié situé dans le périmètre de l’aire de jeu (dégagements compris limités 
par la main courante) qui adopterait un comportement répréhensible au titre du présent barème. 
 
Pour les articles 10 à 13 ci-après, outre la suspension du licencié en cause, son club s’expose au prononcé 
d’une ou plusieurs des sanctions prévues à l’article 4.1.1 du Règlement Disciplinaire (retrait de points, 
mise hors compétitions, rétrogradation, interdiction d’accession… etc.), notamment en cas d’atteinte à 
un arbitre, sous toutes ses formes. 
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Article 1 – Avertissement 
 
Les fautes passibles d’un avertissement sont celles définies par les Lois du Jeu en vigueur telles que 
prévues par l’International Board. 
 
1.1 
Un avertissement infligé lors d’une rencontre entraîne une inscription au fichier disciplinaire du licencié 
par l’organe disciplinaire de première instance, y compris lorsque la rencontre a été définitivement 
interrompue avant son terme, pour quelque raison que ce soit, et a été donnée à rejouer ou perdue par 
pénalité. 
 
1.2 
L’exclusion d’un licencié pour cumul de deux avertissements au cours de la rencontre est, a minima, 
sanctionnée d’un match de suspension. 
 
1.3 
Le licencié ayant reçu 3 avertissements à l’occasion de 3 matchs différents dans une période inférieure 
ou égale à 3 mois (le calcul du délai de prescription étant effectué par la prise en compte des dates des 
matchs) est sanctionné d’un match de suspension après décision de l’organe disciplinaire de première 
instance. 
 
Ce principe s’applique au sein d’une même pratique, quel que soit le niveau de compétition. 
Lorsqu’un joueur reçoit un avertissement pendant le match puis un second avertissement pendant la 
séance des tirs aux buts, il n’est pas exclu par l’arbitre, conformément à la loi du jeu n°10. 
Néanmoins, ce joueur reste soumis à l’application de la règle des 3 avertissements définie ci-avant, 
quand bien même les 2 avertissements lui ont été infligés lors de la même rencontre. 
 
1.4 
De manière générale, toute suspension ferme entraîne la révocation du ou des avertissements figurant 
au casier. 
 
Lorsqu’un licencié, déjà sous le coup de deux avertissements non révoqués, reçus lors de rencontres 
précédentes dans le délai susvisé, fait l’objet d’une sanction ferme, consécutive notamment à son 
exclusion ou à un rapport d’un officiel, cette sanction s’accompagne d’un match de suspension 
supplémentaire. 
 
1.5 
À la fin de chaque saison, les avertissements confirmés sont révoqués. 
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Article 2 – Anéantissement d’une occasion de but 
 
Joueur ayant annihilé de manière irrégulière une occasion de but sans porter atteinte à l’intégrité 
physique de l’adversaire. 
• 2 matchs de suspension  
 

 
Article 3 – Faute grossière 
 
Violation des lois du jeu commise par un joueur en raison de son imprudence et/ou de son excès 
d’engagement pouvant entraîner la mise en danger de l’intégrité physique de l’adversaire. 
• 3 matchs de suspension  
Si cette faute occasionne une blessure, à tout le moins observée par un arbitre, le joueur fautif est 
passible de l’une des sanctions figurant à l’article 13 du présent barème. 
 

 
Article 4 – Comportement excessif / déplacé 
 
Propos, geste et/ou attitude dépassant la mesure et/ou hors contexte. 
 

Auteur Situation Sanction 

Joueur Rencontre 1 match de suspension  

 Hors 
rencontre 

2 matchs de suspension  

Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel 
médical 

Rencontre 4 matchs de suspension  

 Hors 
rencontre 

6 matchs de suspension  

 
 
Article 5 – Comportement blessant 
 
Propos, geste et/ou attitude susceptible d’offenser une personne. 
 
Victime : Officiel 

Auteur Situation Sanction 

Joueur Rencontre 2 matchs de suspension  

 Hors 
rencontre 

3 matchs de suspension  

Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel 
médical 

Rencontre 4 matchs de suspension  

 Hors 
rencontre 

8 matchs de suspension  
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Victime : Joueur / Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Public 
 

Auteur Situation Sanction 

Joueur Rencontre 1 match de suspension  

 Hors 
rencontre 

2 matchs de suspension  

Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel 
médical 

Rencontre 4 matchs de suspension  

 Hors 
rencontre 

6 matchs de suspension  

 
 
Article 6 – Comportement grossier / injurieux 
 
Est grossier, tout propos, geste et/ou attitude contraire à la bienséance visant une personne et/ou sa fonction.  
Est injurieux, tout propos, geste et/ou attitude qui atteint d’une manière grave une personne et/ou sa fonction. 
 
Victime : Officiel 
 

Auteur Situation Sanction 

Joueur Rencontre 4 matchs de suspension  

 Hors 
rencontre 

5 matchs de suspension  

Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel 
médical 

Rencontre 8 matchs de suspension  

 Hors 
rencontre 

12 matchs de suspension  

 
Victime : Joueur / Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Public 
 

Auteur Situation Sanction 

Joueur Rencontre 3 matchs de suspension  

 Hors 
rencontre 

4 matchs de suspension  

Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel 
médical 

Rencontre 4 matchs de suspension  

 Hors 
rencontre 

8 matchs de suspension  
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Article 7 – Comportement obscène 
 
Propos, geste et/ou attitude qui heurte la décence, la pudeur ou le bon goût, notamment par des représentations 
d'ordre sexuel. 
 
Victime : Officiel 
 

Auteur Situation Sanction 

Joueur Rencontre 4 matchs de suspension  

 Hors rencontre 5 matchs de suspension  

Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel médical Rencontre 8 mois de suspension  

 Hors rencontre 10 mois de suspension  

 
Victime : Joueur / Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Public 
 

Auteur Situation Sanction 

Joueur Rencontre 3 matchs de suspension  

 Hors rencontre 4 matchs de suspension  

Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel médical Rencontre 10 matchs de suspension  

 Hors rencontre 3 mois de suspension  

 
 
Article 8 – Comportement intimidant / menaçant 
 
Est intimidant, tout propos, geste et/ou attitude susceptible d’inspirer de la peur ou de la crainte. 
Est menaçant, tout propos, geste et/ou attitude exprimant l’idée de porter préjudice à l'intégrité physique d'une 
personne. Toute menace de mort constitue une circonstance aggravante dont il devra être tenu compte dans la 
détermination du quantum de la sanction. 
 
Victime : Officiel 
 

Auteur Situation Sanction 

Joueur Rencontre 12 matchs de suspension  

 Hors rencontre 15 matchs de suspension  

Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel médical Rencontre 8 mois de suspension  

 Hors rencontre 16 mois de suspension  
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Victime : Joueur / Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Public 
 

Auteur Situation Sanction 

Joueur Rencontre 4 matchs de suspension  

 Hors rencontre 6 matchs de suspension  

Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel médical Rencontre 14 matchs de suspension  

 Hors rencontre 5 mois de suspension  

 
 
Article 9 – Comportement discriminatoire 
 
Propos, geste et/ou attitude visant une personne en raison notamment de son origine ethnique, sa nationalité, sa 
situation géographique, sa langue, ses convictions politiques ou religieuses, sa situation sociale, son apparence 
physique, son orientation sexuelle, son sexe ou son handicap. 
 

Victime Auteur Sanction 

Quelle qu’elle soit Joueur 10 matchs de suspension  

Quelle qu’elle soit Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel médical 5 mois de suspension  

 
 
Article 10 – Bousculade volontaire 
 
Fait d’entrer en contact physique avec une personne en effectuant une poussée susceptible de la faire reculer ou 
tomber. 
 
Victime : Officiel 
 

Auteur Situation Sanction 

Joueur Rencontre 15 mois de suspension  

 Hors rencontre 30 mois de suspension  

Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel médical Rencontre 2 ans de suspension  

 Hors rencontre 4 ans de suspension  

 
Victime : Joueur / Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Public 
 

Auteur Situation Sanction 

Joueur Rencontre 5 matchs de suspension  

 Hors rencontre 7 matchs de suspension  

Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel médical Rencontre 12 matchs de suspension  

 Hors rencontre 4 mois de suspension  
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Article 11 – Tentative de brutalité / tentative de coup 
 
Action par laquelle une personne essaie, par quelque moyen que ce soit, de porter atteinte à l'intégrité physique 
d'une personne sans y parvenir.  
 
Victime : Officiel 
 

Auteur Situation Sanction 

Joueur Rencontre 2 ans de suspension  

 Hors rencontre 4 ans de suspension  

Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel médical Rencontre 3 ans de suspension  

 Hors rencontre 6 ans de suspension  

 
Victime : Joueur / Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Public 
 

Auteur Situation Sanction 

Joueur Rencontre 8 matchs de suspension  

 Hors rencontre 10 matchs de suspension  

Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel médical Rencontre 8 mois de suspension  

 Hors rencontre 1 an de suspension  

 
Article 12 – Crachat 
 
Expectoration volontaire susceptible d’atteindre une personne ou en direction de celle-ci. Le fait d’atteindre cette 
dernière constitue une circonstance aggravante, dont il devra être tenu compte dans la détermination du quantum 
de la sanction, et encore davantage lorsque le crachat l’atteint au visage. 
 
Victime : Officiel 
 

Auteur Situation Sanction 

Joueur Rencontre 2 ans de suspension  

 Hors rencontre 4 ans de suspension  

Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel médical Rencontre 3 ans de suspension  

 Hors rencontre 5 ans de suspension  
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Victime : Joueur / Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Public 
 

Auteur Situation Sanction 

Joueur Rencontre 6 matchs de suspension  

 Hors rencontre 8 matchs de suspension  

Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel médical Rencontre 4 mois de suspension  

 Hors rencontre 6 mois de suspension  

 
Article 13 – Acte de brutalité / coup 
 

Action par laquelle une personne porte atteinte, par quelque moyen que ce soit, à l'intégrité physique 
d’une autre. 

 
Au sens du présent barème, cette infraction est considérée comme étant commise dans l’action de jeu 
si le joueur qui en est l’auteur est en capacité de jouer le ballon au moment de celle-ci. Si le jeu est 
arrêté par l’arbitre avant la commission de l’infraction, celle-ci ne peut être considérée comme ayant eu 
lieu dans l’action de jeu, même si le ballon est à distance de jeu. Toutefois, si l’acte de brutalité est 
concomitant à la perte du ballon par le joueur adverse ou au coup de sifflet de l’arbitre, on peut 
considérer qu’il a été commis dans l’action de jeu. 
 
Lorsqu’une Incapacité Totale de Travail (plus communément appelée I.T.T.) est prescrite à la victime 
de (ou des) acte(s) de brutalité / coup(s), l’auteur de ce (ou ces) dernier(s) s’expose aux sanctions 
prévues ci-après aux articles 13.3 ou 13.4. L’I.T.T. est établie par tout médecin et correspond à la 
période durant laquelle une personne n’est pas en totale capacité de se livrer aux actes de la vie 
courante. 
 
Constituent notamment des circonstances aggravantes dont il devra être tenu compte dans la 
détermination du quantum de la sanction : 

- Tout document médical établi par toute personne habilitée par lequel il est prescrit à la victime 
un arrêt de sport, un arrêt de travail… 

- Le fait d’accomplir cette action en réunion et/ou au moyen d’une arme (par nature ou par 
destination). 
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Article 13.1 – N’occasionnant pas une blessure ou occasionnant une blessure uniquement observée par un 
arbitre 
 
Victime : Officiel 
 

Auteur Situation Sanction 

Joueur Rencontre 5 ans de suspension / Retrait d’1 point *  

 Hors 
rencontre 

8 ans de suspension / Retrait d’1 point *  

Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel 
médical 

Rencontre 
8 ans de suspension / Retrait de 2 points 
*  

 Hors 
rencontre 

10 ans de suspension / Retrait de 2 points 
*  

 
Victime : Joueur / Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Public 
 

Situation Auteur Sanction 

Rencontre – action de jeu Joueur 4 matchs de suspension  

Rencontre – hors action de jeu Joueur 7 matchs de suspension  

Hors rencontre Joueur 10 matchs de suspension 

Rencontre – action de jeu Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel médical 6 mois de suspension  

Hors rencontre Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel médical 1 an de suspension  

 
* Il est rappelé que la sanction de retrait de point(s), au même titre que toutes les autres sanctions prévues dans le 
barème, est mentionnée à titre de sanction de référence. La commission compétente applique cette sanction au 
regard des circonstances particulières de l’espèce et en prenant en compte d’éventuelles circonstances atténuantes 
ou aggravantes. 

 
 
Article 13.2 – Occasionnant une blessure dûment constatée par certificat médical 
 
Victime : Officiel 
 

Auteur Situation Sanction 

Joueur Rencontre 
10 ans de suspension / Retrait de 2 points 
* 

 Hors 
rencontre 

14 ans de suspension / Retrait de 2 points 
* 

Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel 
médical 

Rencontre 
12 ans de suspension / Retrait de 3 points 
* 
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 Hors 
rencontre 

16 ans de suspension / Retrait de 3 points 
*  

 
 
 
 
 
Victime : Joueur / Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Public 
 

Situation Auteur Sanction 

Rencontre – action de jeu Joueur 5 matchs de suspension  

Rencontre – action de jeu et hors 
action de jeu 

Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel 
médical 

9 mois de suspension  

Rencontre – hors action de jeu Joueur 8 matchs de suspension  

Hors rencontre Joueur 
12 matchs de 
suspension 

Hors rencontre 
Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel 
médical 

18 mois de suspension  

   

 
* Il est rappelé que la sanction de retrait de point(s), au même titre que toutes les autres sanctions prévues dans le 
barème, est mentionnée à titre de sanction de référence. La commission compétente applique cette sanction au 
regard des circonstances particulières de l’espèce et en prenant en compte d’éventuelles circonstances atténuantes 
ou aggravantes. 

 
 
 
Article 13.3 – Occasionnant une blessure dûment constatée par certificat médical, entraînant une I.T.T. 
inférieure ou égale à 8 jours 
 
Victime : Officiel 
 

Auteur Situation Sanction 

Joueur Rencontre 
Radiation + interdiction de prendre une licence pendant 
16 ans / Retrait de 3 points *  

 Hors 
rencontre 

Radiation + interdiction de prendre une licence pendant 
20 ans / Retrait de 3 points *  

Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / 
Personnel médical 

Rencontre 
Radiation + interdiction de prendre une licence pendant 
18 ans / Retrait de 5 points *  

 Hors 
rencontre 

Radiation + interdiction de prendre une licence pendant 
22 ans / Retrait de 5 points *  
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Victime : Joueur / Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Public 
 

Situation Auteur Sanction 

Rencontre – action de jeu Joueur 
9 matchs de 
suspension 

Rencontre – action de jeu et hors action 
de jeu 

Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel 
médical 

2 ans de suspension  

Rencontre – hors action de jeu Joueur 1 an de suspension  

Hors rencontre Joueur 2 ans de suspension  

Hors rencontre 
Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel 
médical 

4 ans de suspension  

 
* Il est rappelé que la sanction de retrait de point(s), au même titre que toutes les autres sanctions prévues dans le 
barème, est mentionnée à titre de sanction de référence. La commission compétente applique cette sanction au 
regard des circonstances particulières de l’espèce et en prenant en compte d’éventuelles circonstances atténuantes 
ou aggravantes. 

 
 
Article 13.4 – Occasionnant une blessure dûment constatée par un certificat médical, entraînant une I.T.T. 
supérieure à 8 jours 
 
Victime : Officiel 
 

Auteur Situation Sanction 

Joueur Rencontre 
Radiation + interdiction de prendre une licence pendant 
20 ans / Retrait de 7 points * 

 Hors 
rencontre 

Radiation + interdiction de prendre une licence pendant 
30 ans / Retrait de 7 points * 

Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / 
Personnel médical 

Rencontre 
Radiation + interdiction de prendre une licence pendant 
30 ans / Retrait de 7 points * 

 Hors 
rencontre 

Radiation + interdiction de prendre une licence pendant 
40 ans / Retrait de 7 points *  
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Victime : Joueur / Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Public 
 

Situation Auteur Sanction 

Rencontre – action de jeu Joueur 
15 matchs de 
suspension 

Rencontre – action de jeu et hors action 
de jeu 

Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel 
médical 

10 ans de suspension  

Rencontre – hors action de jeu Joueur 3 ans de suspension  

Hors rencontre Joueur 5 ans de suspension  

Hors rencontre 
Entraîneur / Éducateur / Dirigeant / Personnel 
médical 

15 ans de suspension  

 
* Il est rappelé que la sanction de retrait de point(s), au même titre que toutes les autres sanctions prévues dans le 
barème, est mentionnée à titre de sanction de référence. La commission compétente applique cette sanction au 
regard des circonstances particulières de l’espèce et en prenant en compte d’éventuelles circonstances atténuantes 
ou aggravantes. 
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PREAMBULE AUX INFORMATIONS 
CODIR DU 09/06/2026 
(Arrêté au 05/06/2026) 
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CARNET NOIR 
 
Le comité de Direction prend connaissance des décès survenus pour : 
- le père d’Anthony HERBAUT – Membre du Comité de Direction du District, 
- Dominique CHRETIEN – ancien arbitre et ancien président des arbitres du Maritime Nord 
 
Les membres du Comité de Direction présentent leurs plus sincères condoléances aux 
familles, aux proches et à tous ceux qui ont partagé leur engagement pour le football. 
 
VIE DES CLUBS 
 
Les nouveaux clubs 2026-2027 
LILLE VIEUX FUTSAL ACADEMY          565382 
LILLE ELITE FUTSAL                             565375 
LILLE INDEPENDIENTE FC                   865497 
LILLE NOUVEL ESPOIR                         565505 
WATTIGNIES AS FUTSAL                     565506 
 
RETOUR SUR LES EVENEMENTS SPORTIFS 
  
Sélection U15F - jeudi 23 avril 2026  
Une performance aboutie pour la sélection U14F des Flandres   
Dans le cadre du PPF, Ludovic Kuehn avait convoqué les joueuses de la 𝗚𝗲́𝗻𝗲́𝗿𝗮𝘁𝗶𝗼𝗻 𝟮𝟬𝟭𝟮 
pour une opposition contre le District Côte d'Opale. Elles s'imposent sur le plus petit des 
écarts, 1-0, sur les installations calaisiennes.   
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Sélection U14G - jeudi 23 avril 2026  
La 𝗦𝗲́𝗹𝗲𝗰𝘁𝗶𝗼𝗻 𝗨𝟭𝟰𝗚 𝗙𝗹𝗮𝗻𝗱𝗿𝗲𝘀 sort victorieuse de ce déplacement à Calais !  
Encadrés par Ludovic Kuehn, conseiller technique, et Jérémy Ureel, membre de la 
commission technique, les garçons de la Génération 2012 l'emportent 4 buts à 2 contre 
leurs homologues du District Côte d'Opale.  
Le District remercie les amis de la Côte d'Opale et du RC Calais pour le très bon accueil 
durant cette journée de rencontre amicale dans le cadre du PPF.  

 
  
Soirée des femmes dirigeantes du District – vendredi 24 avril 2026  
Des échanges constructifs autour du défi des 𝗳𝗲𝗺𝗺𝗲𝘀 𝗲𝗻𝗴𝗮𝗴𝗲́𝗲𝘀 dans le football des 
Flandres ! Le vendredi 24 avril, le District des Flandres organisait une soirée dédiée à la 
féminisation du football à Hall U Need, à Saint-André-lez-Lille. Plus de 50 licenciées – 
dirigeantes, éducatrices, joueuses, bénévoles et élues – étaient réunies pour échanger, 
s’inspirer et créer du lien. Ateliers participatifs autour des défis du quotidien, table ronde 
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avec des intervenantes aux parcours inspirants, puis moment convivial : une soirée riche, 
tournée vers l’avenir du football féminin sur notre territoire. Chaque participante est 
repartie avec un maillot et une place pour la finale de la Coupe de France Féminine !  
  
 

 
 
 
 
 
 
Sélection U14F– mercredi 7 mai 2026  
Dernière sortie de la saison pour la 𝗦𝗲́𝗹𝗲𝗰𝘁𝗶𝗼𝗻 𝗨𝟭𝟰𝗙 des 𝗙𝗹𝗮𝗻𝗱𝗿𝗲𝘀 !   
En déplacement à Noyon pour affronter le District de l’Oise dans le cadre du dernier 
rendez-vous PPF de la saison, les joueuses de la 𝗚𝗲́𝗻𝗲́𝗿𝗮𝘁𝗶𝗼𝗻 𝟮𝟬𝟭𝟮 se sont imposées avec 
la manière sur le score de 4 buts à 1.  
Félicitations aux joueuses et au staff pour cette belle conclusion de saison dans le cadre 
du Plan de Performance Fédéral.  
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Sélection U14G – mercredi 7 mai 2026  
Un dernier duel accroché pour les 𝗨𝟭𝟰𝗚 des 𝗙𝗹𝗮𝗻𝗱𝗿𝗲𝘀 !   
En déplacement dans l’Oise pour leur dernier rendez-vous PPF de la saison, les joueurs de 
la 𝗚𝗲́𝗻𝗲́𝗿𝗮𝘁𝗶𝗼𝗻 𝟮𝟬𝟭𝟮 ont livré une rencontre intense face à leurs homologues du District de 
l’Oise. Les deux équipes se quittent sur un score de parité, 2 buts partout, au terme d’un 
match rythmé et équilibré.  
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 Journée Nationale des Débutants – jeudi 14 mai & samedi 16 mai 2026  
Les Journées Nationales des Débutants 2026 ont une nouvelle fois rassemblé plusieurs 
milliers de jeunes passionné(e)s à travers les Flandres.Organisées cette année sur deux 
sites, avec deux créneaux au Parc des Sports de Roubaix le jeudi 24 mai, puis un créneau 
au Stade Delaune de Gravelines le samedi, ces JND ont permis à près de 3 000 enfants, des 
catégories U6 à U9, de vivre une grande fête du football d’animation.Sur des demi-
journées, les jeunes licencié(e)s ont pu profiter de matchs sur des terrains avec des mini-
buts, ont reçu les dotations offertes par le District des Flandres, la FFF et le Crédit Agricole 
et surtout prendre beaucoup de plaisir pour cette dernière grosse journée.Le District des 
Flandres remercie l’ensemble des clubs, éducateurs, bénévoles, parents, collaborateurs 
et services civiques mobilisés pour faire de cette édition 2026 une réussite.  
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Finale Coupe Nationale Futsal – samedi 16 mai 2026  
FC Mons-En-Baroeul sacré vainqueur de la 𝗖𝗼𝘂𝗽𝗲 𝗡𝗮𝘁𝗶𝗼𝗻𝗮𝗹𝗲 𝗨𝟭𝟴 𝗙𝘂𝘁𝘀𝗮𝗹 !   
Dans ce derby 100% 𝗙𝗹𝗮𝗻𝗱𝗿𝗲𝘀, les Monsois l'emportent 5-2 contre Mouvaux Futsal 
Club dans cette finale de Coupe Nationale U18 Futsal à Niort.   
Le nom d'un club du District des Flandres entre pour la première fois au palmarès de cette 
compétition nationale, félicitations au FC Mons-En-Baroeul pour son parcours 
exceptionnel ! Bravo aux Mouvallois pour leur parcours ! Le futsal sur notre territoire ressort 
grandi de cette magnifique édition 2025-2026.  
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Détection U12F – mercredi 20 mai 2026  
En images, le dernier rassemblement pour nos U12 féminines avant les Interdistricts qui se 
dérouleront prochainement à Lievin dans le cadre du 𝗣𝗹𝗮𝗻 𝗱𝗲 𝗣𝗲𝗿𝗳𝗼𝗿𝗺𝗮𝗻𝗰𝗲 𝗙𝗲́𝗱𝗲́𝗿𝗮𝗹𝗲.   
Sous l’œil de Mathilde Lebon et Ludovic Kuehn, Conseillers Techniques du District des 
Flandres, et accompagnés par Florine Dollet, Freddy Deschildre et Nassim Dahmani, 
membres de la commission technique, 26 joueuses de la 𝗚𝗲́𝗻𝗲́𝗿𝗮𝘁𝗶𝗼𝗻 𝟮𝟬𝟭𝟰 étaient 
présentes durant cet après-midi rythmé par des oppositions sur terrain à 8 et terrain 
réduit.   
 

 
  


